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AGRESSION 
 

Mardi 22 décembre, une délégation intersyndicale SPS,FO et UFAP a 
tenu à rencontrer le Directeur du CD afin de réagir sur l'agression qu'a 
subi notre collègue N.... la veille. 
Heureusement rien de grave mais jusqu'à quand ? 
Il est temps de rendre des comptes aux agents qui en ont marre de cette 
gestion approximative et minimaliste de notre hiérarchie mais aussi de 
l'antenne psy. 
 
Que faut-il pour que les agents soient pris au sérieux et mis en sécurité 
maximale? 
 
Cette agression n'aurait pas dû se produire. 
Comment un détenu est-il toujours dans sa cellule en régime fermé 
après avoir menacé le matin un officier avec un couteau (longue, très 
longue négociation pour qu'il se calme) mais aussi des menaces de mort 
sur un collègue à la distribution du repas de midi ? 
 
N'avons-nous pas au sein de notre établissement les moyens humains et 
matériels pour intervenir ? 
 
LE SPS pense que SI !, juste un manque de volonté, le bureau local SPS 
en est persuadé. 
 
L'intersyndicale a aussi demandé à  Mr le Directeur, l'efficacité de la 
psychiatre de l'établissement puisque les agents font remonter les 



informations sur ces détenus positionnés psy mais sans résultat concret. 
Avec leur expérience, les agents savent reconnaître ceux qui sont 
perturbateurs en détention, susceptibles de passer à l'acte et ceux qui 
sont un danger potentiel . 
 
Ce même détenu agresseur  envoyé il n'y a pas si longtemps à l'UHSA, y 
est resté  48h !!!!! 
Apparemment leur méthode n'est pas miraculeuse. 
 
Trop de détenus de ce calibre errent tranquillement dans nos murs, il 
faut que les choses changent. 
 
Pour exemple, il y a 10 jours un de ces détenus a croqué un bout de joue 
à un autre détenu, et si cette victime avait été un agent ????? 
Le bureau SPS réclame : 
-une sanction disciplinaire exemplaire ! 
- le transfert du détenu à l'issue de son quartier disciplinaire. 
 
-un suivi particulier pour ces détenus psy et une mise en place de 
mesures adéquates dans leur gestion. 
 
Votre tendance à toujours minimiser pousse vos agents à accentuer 
leurs inquiétudes. 
 
Le bureau SPS souhaite un prompt rétablissement au collègue et le 
soutiendra dans ses démarches. 
 
A Toul, le 23 décembre 2020                                                    Le Bureau Local 

 


